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ADMINISTRATION COMMUNALE DE VERLAINE 

Province de Liège 

Arrondissement de Waremme 

Rue Vinâve des Stréats, n° 32  

4537 Verlaine 

Tél : 04/259.98.51 

 

Appel à candidature :  

Chef de bureau administratif A1, H/F, statutaire pour remplir les missions  

de responsable des ressources humaines.  

 

Missions/Objectifs : 

 

Sous l’autorité hiérarchique et fonctionnelle de la Directrice générale, le chef de bureau 

administratif est membre du Comité de Direction. Il remplace la Directrice générale en cas 

d’absence. 

 

En qualité de Responsable des Ressources Humaines il est chargé du suivi des travailleurs (en 

ce compris les mandataires), de l’engagement jusqu’à la fin de la relation de travail : service 

paie, service développement des RH. 

Il participe à la mise en œuvre d’une politique dynamique des ressources humaines au sein de 

la commune. 

Il conseille et assiste les instances décisionnelles dans les décisions relatives à son domaine 

d’activité. 

Activités : 

Sous l’autorité de sa hiérarchie, le Chef de bureau administratif, Responsable des Ressources 

humaines, devra pouvoir organiser, gérer et développer le service en vue d’une gestion des 

ressources humaines optimale. 

 

Compétences techniques : 

• Elaborer une stratégie RH en lien avec les objectifs stratégiques du PST. 

• Maîtriser les fonctionnalités des logiciels répertoriés comme utiles en ressources humaines. 

• Démontrer en toutes circonstances une bonne maîtrise des connaissances théoriques et 

pratiques requises. Avoir une très bonne connaissance de la législation sociale et en assurer 

le respect. 

• Identifier les problématiques et les besoins en matière de gestion des ressources humaines et 

le bien-être au travail. 

• Créer un service interne pour la prévention et la protection du travail SIPP. 

• Mise à jour des statuts administratif, pécuniaire et du Règlement de travail. 

• Superviser correctement la gestion des marchés publics gérés par son département et 

s'assurer du respect des procédures relatives aux processus RH et en conformité avec le 

statut du personnel. 

• Animer des réunions de personnel de manière participative et constructive. 

• Établir clairement les prévisions budgétaires pour le département RH. 
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• Contrôler méthodiquement l'exécution du budget (les recettes et les dépenses spécifiques au 

département). 

• Mise à jour permanente des descriptifs de fonctions, mise en place et coordination du 

processus d'évaluation des agents communaux. 

• Etablir un plan de formation élaboré en mode participatif (avec les services) : compétences 

à améliorer et des formations souhaitées pour augmenter le niveau. 

• Etablir une méthode de calcul de la charge de travail et de l'absentéisme. 

• Communiquer efficacement et sans jugement les décisions de la hiérarchie aux agents 

et les interrogations des agents à la hiérarchie. 

Compétences organisationnelles : 

Doit faire preuve de : 

• Professionnalisme et exemplarité 

• Assertivité et respect 

• Disponibilité, fiabilité, ponctualité 

• Proactivité (initiative, dynamisme…) 

• Autocritique 

• Organisation et rigueur 

• Discrétion et réserve 

• Bonne gestion du stress 

• Sociabilité (écoute, ouverture) 

• Contact aisé et pédagogie (avec les citoyens et les agents). 

 

Conditions d’admission : 
- Disposer d’un Master ou d’une Licence notamment en Gestion des ressources 

humaines, en Droit, en Administration publique. 

- Être en possession d'un extrait de casier judiciaire vierge. 

- Être belge ou citoyen(ne) de l'Union européenne ou d'un pays membre de l’Espace 

Economique Européen. 

- Jouir des droits civils et politiques.  

-  Etre âgé(e) de minimum 18 ans. 

 

Conditions et régime de travail : 

• Emploi statutaire (stage d’un an). 

• Régime de travail : 38 heures/semaine. 

• Date d’entrée en fonction le 01.05.2023. 
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• Salaire : échelle barémique A.1 (soit de 22.032,79.-€ à 34.226,06.-€ annuel brut non 

indexé). Ancienneté barémique dans le secteur public valorisable, dans le secteur privé 

expérience professionnelle utile à la fonction valorisable 10 ans maximum, chèques repas, 

pécule de vacances et AFA. 

 

Programme d’examens : 

- Epreuve écrite portant sur : 

La formation générale (résumé commentaire d’une conférence sur un sujet d’ordre général) 

Le Droit constitutionnel,  

Le Droit social belge, 

Le Droit administratif, 

Le Code de la Démocratie Locale et de la décentralisation, la comptabilité communale et les 

marchés publics. 

- Epreuve orale : 

Entretien sur des questions d’ordre général et présentation d’un sujet au choix (commentaires 

et discussions) 

 

Les candidats ayant satisfait à l’épreuve écrite seront convoqués à l’épreuve orale. 

 

Les candidat(e)s doivent introduire leur demande accompagnée : 

- D'une lettre de motivation ;  

- D’un curriculum vitae ; 

- D’un extrait d’acte de naissance ; 

- D’un certificat de nationalité ; 

- D'un extrait de casier judiciaire (modèle 1) datant de moins de trois mois ; 

- D'une copie de diplôme. 

 

au Collège communal, Vinâve des Stréats, n°32  à 4537 Verlaine, soit par pli recommandé 

soit par dépôt contre accusé de réception au secrétariat et ce,  pour le 15 mars au plus tard 

(cachet de la poste faisant foi). 

Toute candidature incomplète ou transmise hors délai sera considérée comme irrecevable. 

 

Contact 

Pour tout renseignement complémentaire, contactez Madame Marie-Céline Louwette 

04/259.98.51. 

 

 

Par le Collège, 

La Directrice générale,   Le Bourgmestre, 

I. DOYEN              H.JONET 


